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I. Introduction

On ne saurait parler du rôle que jouent les droits de pro­

priété industrielle dans le, développement économique des

pays sans rappeler tout d'abord la nature des différents droits 

et leurs r onctoins économiques, ainsi que l'évolution clu droit

de la propriété industrielle. Cela permettra plus aisérnent de 

se rendre compte de la nécessité de la protection de ces droits. 
Nous exan1inerons ensuite les tendances contraires à la 

protection des droits de propriété industrielle, présentes et 

passées, puis la question d'actualité de l'échange des tech­

niques entre pays et plus particulièrement leur transfert aux 

pays en voie de développement. 

Il restera ensuite à dégager les raisons de l'importance 

(rune protection adéquate des droits de propriété industrielle 

pour le développement économique des pays. 

II. Les droits de propriété industrielle

t. La nature des différents droits

Alors que le nom commercial est utilisé par une entreprise 
pour se faire connaître, la marque sert à distinguer une mar­

chandise déterminée des marchandises concurrentes. L'indica-

tion de provenance permet de reconnaître, parmi d'autres mar-
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chandises. analogues, celles qui proviennent d'une· localité, 
d'un� région ou d'un pays dont un p�oduit tire sa renommée. 
Le brevet d'invention protège une réalisation technique et les 
dessins et modèles industriels la forme, l'aspect extérieur et 

particulier d'un objet. Enfin, les dispositions rér>rimant la con- ·

currence déloyale visent à combattre les abus du droit de libre 

concurrence. 
Ces différents droits constituent en quelque· sorte la hase 

de la propriété in4ustrielle et ils sont généralement pris en 
considération dans toutes les législations. 

Certains pays, ainsi la République fédérale d'Allemagne, 
connaissent en outr·e. le modèle· d'utilité, destiné à protéger ce 
·qu'on appelle les « petites inventions » qui, dans les pays qui
ignorent ce titre, sont protégées par le brevet d'invention.

Quelques pays cle l'Europe de rEst (la Bulgarie, la Po­

. logne, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'URSS) connais­
sent aussi le certificat d'auteur d'invention,· accordé aux au­

. teurs d'une invention qui acceptent de céder à l'Etat-. moyen­
nant indemnité __, tous leurs droits quant à l'exploitation de 
l'invention. 

Enfin; il existe des pays, par exemple la France, où on 
connaît une catégorie particulière d'indications de provenance,· 
l'appellation d'origine, qui est le nom géographique où un pro­
duit est éultivé, fabriqué ou obtenu de toute autre manière, 
pour autant qu'il tire ses qualités du sol, du climat, des usages 

· ou des techniques du lieu considéré.

2. Justification des droits de propriété industrielle

Les différents droits de propriété industrielle ont tout 
d'abord pour but de garantir une concurrence loyale entre les 
entreprises. 

. Le législateur a en effet voulu éviter que le jeu de la con­
currence loyale soit faussé par des concurrents qui cherche­
raient, par exemple, à profiter des efforts d'autrui en repro­
duisant servilement ses inventions ou sa bonnè renommée, en 
reprenant ou contrefaisant son nom ou ses marques. 
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La législation en matière de répression de la concurrence 
déloyale ayant été jugée insuffisante pour assurer une protec­
tion adéquate des droits de propriété industrielle, ceux-ci ont 
fait l'objet de· lois spéciales mieux à même de tenir compte des 
diverses situations. 
. • En protégeant les brevets d'invention, les modèles d'utilité, 
les dessins et modèles industriels, on a en outre manifestement 
cherché à favoriser le progrès technique et, partant, le déve- · 
loppement économique et social. 

En effet, si tous les Etats - et· également ceux à régime 
socialiste ou communiste -. disposent d'une législation en 1na-
tière de brevets accordant pendant une certaine durée un droit 
exclusif d,exploitation pour les inventions ayant fait l'objet 
d'un brevet, ce n"'est pas tant pour récompenser l'inventeur qui 
a trouvé quelque chose de nouveau dont la collectivité est à 
n1ên1e de bénéficier, c'est surtout pour inciter les inventeurs à 
ne pas garder leurs inventions secrètes.· 

Celui qui veut obtenir la protection qui résulte du brevet 
est en effet tenu, dans sa demande, de décrire exactement son 
invention. Chacun pouvant prendre connaissance de cette des­
cription, une fois l'exposé d'invention publié, les progrès tech­
niques réalisés sont ainsi mis à la disposition de l'ensemble de 
la collectivité. Tous les intéressés peuvent puiser dans ce fonds. 
con1rnun de la technique, non pour copier seryilement - pen­
dant la durée de protection - les inventions faites par d,au- · 
tres, mais pour procéder ·à de nouvelles inventions. La durée 
de validité du hrevet une foi!; expirée, l'invention, du fait de 
la puLlication intervenue, peut être librement exploitée par 
tous ceux qui le désirent. 

Le privilège.,, accordé au titulaire du h�evet, d�être seul 
autorisé pendant une période déterminée à tirer parti de son 
invention, est une compensation équitable pour son apport au 
développement de la technique. 

Quant à la protection du nom commercial,. de la marque, 
de l'indication de pro'venance et de rappellation d'origine, elle 

5 



ne profit pas seulement à celui qui s'en prévaut, elle est éga­
lement dans l'intérêt du consommateur. Elle permet en effet 
d'éviter que le public ne soit induit en erreur, ce qui serait 
certainement le cas si chacun pouvait à son gré utiliser ou con­
trefaire le nom ou la marque d'autrui ou encore utiliser une 
indication de provenance ou une appellation d'origine sans 
ren1plir les conditions prévues. Et c'est bien la raison pour la­
quelle la protection de la marque peut être renouvelée et que 
la protection ,du nom, de l"in<lication de provenance et de rap­
pellation d'origine n'est limitée que par le maintien des con­
ditions fixées à rutilisation de 1a désignation. 

3. L•imporlanee économhrue des droits de propriété industrielle
A notre époque d'intense concurrence éconon1ique, il est

de toute évidence que les droits de propriété industrielle pré­
sentent une très gran<le importance pour leurs titulaires. Ce 
sont des biens qui, pour être im1natériels, n'en font pas 1noins 
partie du patrimoine. · 

Si les intéressés s'efforcent, dans toute la mesure <le leurs 
moyens, d'obtenir sinon le renf orcen1ent., du moins le n1aintien 
de la protection accordée par ces droits, on ne saurait leur eu 
tenir rigueur. C'est dans l'ordre des choses et cet ordre a, 
semhle-t-il, du hon, puisque 77 pays sont aujourd'hui 1nembres 
de l'Union internationale pour la protection de la propriété 
industrielle, dont la charte, la Convention de Paris, a préci­
sén1ent pour but d'assurer un minimu1n de protection dans 
tous les Etats uiiionistes. 

S'il en esf ainsi, c'est que la protection des droits de pro­
priété industrielle est jugée être dans l'intérêt de Ja collecti­
vité. Celle-ci bénéficie en effet directement ou indirecternent 
de la concurrence loyale entre entreprises rendue possible par 
cette protection. 

L'Etat, de son côté, est intéressé au premier chef à toutes 
mesures de nature à développer la prospérité économique du 
pays par une augmentation de la production et des échanges, 
aussi bien sur le plan national que sur le plan international. 
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Comme, d'autre part, les gouvernements ont un intérêt · 
évident au développement des techniques, au progrès écono­
mique et à l'intensification des échanges dans le cadre d'une 
concurrence loyale, ce sont aussi. bien les Etats que les milieux 
économiques qui se sont entremis en faveur du développe­
ment du droit international de la propriété industrielle. 

Ce droit international a pu être construit sur un terrain 
propice, car les diverses législations nationales dans ce do- -

. 
. 

maine sont de date relativement récente; elles ont en effet 
presque toutes été promulguées au cours de la seconde moitié 

- du XIXe siècle. Ceux qui négocièrent des arrangements inter­
nationaux n'eurent ainsi pas à tenir compte de textes vieillis
par le temps et par conséquent considérés par certains cornn1e
sacrés du seul fait de leur extstence.

2. Les législations nationales avant 1883

Ayant vu le jour à peu près· à la même époque, on peut . 
penser que les différentes législations nationales ont été fon­
dées· sur des principes sinon identiques, du rnoins analogues 
et qu'ainsi l'élaboration d'un droit internàtional s'en est trou� 
vée facilitée. Tel n'a cependant pas été le cas. Les lois natio­
nales ont tout naturellement tenu compte des conceptions 
juridiques en vigueur et reflété les conditions économiques 
existant dans le pays; selon qu'il s'agissait d'un pays essentiel­
lement industriel ou agricole, d'un pays prospère ou non, ou 
pour d'autres motifs, il en est résulté une grande diversité 
de lois . 

• Avant qu'exis.tât un droit international conventionnel, les.
Etats s'étaient efforcés dans une certaine mesure ù''assurer à 
leurs ressortiss.ants un� protection �fficace dans les autres pays 
par rinsertion; dans les traités de commerce ou dans d'autres 
accords particuliers, de dispositions spéciales· relatives à la 
propriété indutrielle. 

Les efforts déployés dans ce sens ne donnèrent cependant 
pas de résultats satisfaisants. D'une part, de-telles dispositions 
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n'avaient qu"un caractère instable puisqu'elles suivaient_le sort 
des arrangements dans lesquels elles figuraient; d"autre part, 
les Etats, désireux de s'engager le moins possible afin de réser­
ver leur liberté d"action, n,étaient généralement prê1s à con­
sentir que de très faibles dérogations à leur loi nationale. 

Faute de dispositions communes aux diverses lois natio­
nales, la• protection accordée aux étrangers variait considéra­
blement d'un Etat à l'autre. Alors que dans certains pays, ils 
étaient assimilés aux nationaux, dans d'autres -· et c'étaient 
les plus nombreux-. la protection dépendait de la réciprocité 
de droit ou de fait. 

Les inconvénients d'une telle situation devinrent bientôt si 
évidents que la nécessité d"une protection 1nt;rnationale s'im- · 
posa. Deux problèmes devaient toutefois être résolus: celui de 
l'acquisition du droit interne par les étrangers et celui de la 
reconnaissance de la protection, à l"étranger, des droits acquis 
dans le pays 1).

C'est à la solution de ces deux importantes questions que

portèrent les efforts déployés sur le plan international, qui 
donnèrent lieu à la mis_e sur pied �e diverses conventions .. 

3. Les �onv�ntions internationales .

L"événement capital dans le domaine du droit internatio­
nal de la propriété industrielle a été la création, en 1883, de 
l"Union internationale pour la protection de la propriété indus•_ 
trielle,. avec la conclusion de la Convention de Paris et, par la 
suite, de divers arrangements particuliers relatifs à la répres­
sion des indications de provenance fausses ou fallacieuses, à 
reuregistrement des marques de fabrique ou de commerce., à 
la classification des produits et des services auxquels s'appli­
quent les marques, au dépôt international des dessins et mo­
dèles industriels et à la protection des appellations d'origine 
et leur enr_egistrement international. 

1) Cf. Stephen P. Ladas� La protection internationale de la propriété
industrielle. Paris., 1933, p. 18. 
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Cette seule énumératio·n montre la diversité des problèmes 
dont les Etats membres de l'Union de Paris se sont occupés 
jusqu'ici et qu'ils ont tenu à régler sur une hase multilatérale. 

Certains Etats de r An1érique du Sud, ayant préféré rester 
en deho�s de l'Union de Paris, s'entremirent en faveur de la 
conclusion de diverses conventions sud-américaines� La pre­
mière �onvention adoptée dans le domaine des marques et des 
brevets a été celle de l\.Iontevideo, en 1889. Elle fut suivie de. 
plusieurs autres. Aucune de ces conventions n'a toutefois réussi

à jouer un rôle comparable à celui exercé par la Convention 
de Paris. 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, trois conven-
. tions ont en outre été conclues au sein du Conseil de l'Europe 
au sujet, la première, des formalités prescrites pour les de­
mandes de brevets, la deuxième, de la classification interna­
tionale des brevets et la troisième - non encore entrée en 
vigueur - de l'unification de certains éléments tlu droit des 
brevets d'invention. 

Dans le cadre de la coordination sur le plan international 
des efforts déployés en vue d'assurer une protection efficace 
des droits de propriété industrielle, il y a lieu de mentionner 
également la création, le 6 juin 1947, de rinstitut internatio­
nal des brevets, à La /laye, en vue de décharger les offices de 
brevets nationaux des recherches documentaires et d'éviter' 
tout double emploi. 

On ne saurait terminer cet examen rapide des réalisations 
intervenues sur le plan international multilatéral sans 1nen­
tionner l'avant-projet de Convention relatif à un droit euro• 
péen des brevets, publié en 1962 par la Communauté écono­
mique européenne (CEE). 

Si, pour le moment, la discussion du projet a été suspendue · 
- pour des raisons politiques - il ne fait pas de doute qu'elle
reprendra un jour sous une forme ou sous une autre.

Il en est de même de l'avant-projet de marque européenne, 
également élaboré au sein de la CEE, mais qui n'a pas encore 
été rendu public. 
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trois principaux facteurs: à l'augmentation de la population, 
au progrès technique et au développement du con1merce ex­
térieur. 

-

L'augmentation de la population est un fait .. 
Le progrès technique dépend du génie des hommes et, par 

conséquent, aussi de l"évolution de la population et de son 
instruction, par le plus grand apport de « matière grise » qui 
en résulte. 

Les effets du progrès technique se font immédiatement 
sentir. De nouvelles inventions entraînent des investissements 
accrus; il en résulte une réaction en chaîne qui s'étend rapide .. 
ment à l'ensemble de l'économie. 

Quant au commerce extérieur, il est lui-mê111e largement 
favorisé par le progrès technique. Le cas de la Suisse en est un 
exemple typique. L'eau étant la seule matière pren1ière exis­
tant dans· le pays, celui-ci dépend de ses exportations pour 
assurer le ravitaille1nent de sa population. Les produits f abri­
<1nés dans le pays ne peuvent être exportés et lutter contre la 
concurrence étrangère que si leur qualité est sans cesse arné­
liorée et la gamme des produits offerts constarnment étendue. 
C'est dire que des inventions et des a1néliorations techniques 
continuelles sont indispensables. Et cela explique pourquoi, 
par rapport au chiffre de la popu]ation, le nombre des de­
mandes de brevets déposées chaque année en Suisse est le plus 
élevé du monde. 

La position centrale occupée par le progrès technique dans 
la vie d"un pays est donc évidente. Le progrès technique est la 
condition de tout développement éconon1ique. 

Le progrès tecl1nique n'est toutefois que raren1ent le fait 
du hasard. Le plus généralement, il exige, en plus de n�oyens 
financiers parfois considérables et d'une intelligence particu­
lièren1ent vive de la part de nombreux cl1ercheurs, de larges et 
patients efforts. S'il était possible de transformer en énergie 
la somme des efforts déployés en une année_ au titre de la re� 
cherche par les hommes de science ainsi que par les praticiens 
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V. Tendances contraires à la protection des dI"oits
,le propriété industrielle 

1. Généralités

·Aux efforts déployés sur le plan national et sur le plan
international pour harmoniser les législations en matière de 
propriété industrielle et pour développer la protection de ces 
droits s"opposent malheureusement d"autres courants qui ten-
dent - sans que cela soit bien souvent apparent - à vider 
ces droits d"une partie de leur substance., sous les prétextes les 
plus divers. 

Il est certainement indispensable que les législations de 
propriété industrielle tiennent compte des_ intérêts de la col. 
lectivité et de la situation particulière de !"économie natÎo• 
nale. Un équilibre doit s'établir entre la sauvegarde des inté• 
rêts in<lividue]s et ceux de la collectivité dans tous les cas où 
ils ne se confondent pas. 

Il est cependant nécessaire de s'élever contre tout excès 
co1nmis lors des n1esures prises pour réprituer d"éventuels ahus, 
chaque rois que ces mesures lèsent gravement les intérêts des 
titulaires cle droits légitimes sans que l'Etat intéressé en tire 
un profit véritable. 

De telles tendances doivent malheureusement être consta• 
tées dans certains pays où on ne paraît pas tenir co1npte de la 
véritable portée des droits de propriété industrielle ni de leur 
utilité pour rensen1ble de la collectivité. 

2. l\lesures à ren�ontre des brevets d�invention

Ces derniers temps, des attaques contre les droits exclusifs 
- mais de durée lin1itée - résultant des brevets ont été diri­
gées dans plusieurs pays tout spécialement contre les inven­
tion réalisées dans le domaine pharmaceutique. Ce domaine a
tout d'abord été choisi vraisemblablement parce que du point
de vue psychologique, il se prêtait tout particulièrement bien
à une attaque, du moment qu'on pouvait invoquer ropportu­
nité d"abaisser les prix des produits pharmaceutiques dans l'in­
térêt de la santé de la population, en faisant complètement
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abstraction du coût énorme et toujours plus élevé des re- . 
cherches. 

3. Rappel historique

li selllble qu'on assiste aujourd'hui au renouveau d'un IJ)OU•

vement qui s"est produit en Europe au milieu du XIXe siècle 
et qui tendait à sous-estimer et même à nier l'opportunité des 
brevets d'inventio�. 

A cette époque, les droits exclusifs inhérents aux brevets 
étaient en effet considérés par certains comme des entraves à 
la liberté des échanges. C'est ainsi qu')en 1850, �n Grande­
Bretagne, le journal The Economist se fit le porte-parole d'un 
groupe d'inventeurs, d"industriels et de parlementaires pour 
demander, au nom de la liberté économique., la suppression 
de la protection par brevet accordée dans ce pays depuis le 
Statut des monopoles de 1623. 

Un mouvement analogue se manifesta en Allemag�e et aux 
Pays-Bas, pays dans lequel la législation sur les brevets fut 
abrogée de 1869 à 1910. 

La France connut aussi des adversaires non seulernent de 
la protection par brevets, mais aussi de la création d"un droit 
conventionnel international. C'est ainsi que l"élaboration de la 
Convention de Paris souleva de vives critiques qui se concré- _ 
tisèrent dans un article paru dans le Petit Journal du 13 août 
1885 proposant que les délégués soient inculpés de haute 
trahison! 

. A la même époque, les adversaires d'une législation suisse 
inv�quaient le préjudice que ne manquerait pas de subir l'in­
dustrie suisse si les inventions donnaient lieu à des droits ex­
clusifs, et un opposant convaincu - hélas professeur - dé­
clara péremptoirement que les brevets entravaient le progrès 
industriel. 

Si la législation en matière de brevets est une entrave à 
quelque chose, c'est à l'action des contrefacte�rs, de ceux qui 
entendent, sans effort et sans contrepartie, profiter de l'acti­
vité d"autrui, de ses recherches et de ses investissements, ainsi 
que de sa volonté et de son esprit d"initiative. 
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Actuellement, c"est en invoquant le désir de protéger la 
libre concurrence et la nécessité de combattre les abus de la 
puissance· économique qu'on entend, dans divers milieux, res­
treindre le libre exercice des droits de propriété industrielle. 

Espérons qu'aujourd'hui comme hier, la sagesse, le bon sens 
et la prise en considération de� véritables intérêts de la col­
lectivité,• et partant de rEtat, remporteront. 

,1. La rlpression d"abus éventuels 
Protéger efficacement. les droits de propriété industrielle 

ne veut naturellement pas dire que l'abus qui pourrait être 
fait de l'exercice de ces droits doit être toléré. �1:ais ce droit 
en lui-même ne peut constituer un abus; -c'est tout au plus 
l"usage qui en est fait - ou le non-usage - qui peut, le cas 
échéant, être contraire aux intérêts de la collectivité. 

_Quand on parle d'abus dans __ le domaine de la propriété 
industrielle, on pense in1médiate1nent aux brevets d"invention, 
car c•e.st dans ce do1naine que la question présente le plus 
d"importance. 

Il va de soi que les gouverne111ents ne peuvent rester indif­
férents à ce sujet. Il n"y sont du reste pas restés indifférents .. 
Preuves en sont les dispositions insérées dans la Convention 
d"Union de Paris et reprises dans les législations nationales. 

L•article 5 de la Convention de Paris règle en effet les cas 
dans lesquels les Etats membres peuvent apporter des restric- · 
tions aux droits du breveté. Il est expressément prévu que des . 
mesures législatives pourront être prises « pour prévenir les 
abus qui pourraient résulter de rexercice du droit exclusiC 
conféré par le brevet, par exeniple faute d'exploitation». 

L'AIPPI, à son Congrès de Tokyo (1966), a adopté à l'u�a- · 
nimité {moins quelques abstentions) une proposition de r".ou• 
veau texte de l'article 5 réglementant la matière d'une ma­
nière plus systématique que jusqu'ici. . 

· Sans entrer dans les détails de la réglementation actuelle,
nous nous bornerons à relever que le principal abus qui peut 
être fait du brevet, la non-exploitation, fait !"objet de deux 
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sanctions lourdes de conséquences pour le titulaire: l"octroi 
d"une licence obligatoire et la déchéance. Les Etats ont donc 
la possibilité d'intervenir à l'égard de l'exercice du droit au 
brevet sur la hase des dispositions conventionnelles en vigueur, 
sans avoir besoin de mettre des entraves à l'octroi du brevet. 

Au surplus, lorsqu'on parle d'abus résultant de l'inexploi­
tation d'un brevet, il faut encore bien se rendre compte des 
effets économiques de rohligation d'exploiter. 

A diverses reprises déjà, des voix se. sont élevées pour de­
mander un assouplissen1ent de cette obligation. On a suggéré 
par exemple la conclusion d'accords bilatéraux ou multilaté­
raux, afin que l'exploitation d'une invention dans l'un des pays 
contractants soit considérée comme suffisante et que le titu­
laire du brevet n'ait pas à entreprendre l'exploitation de son 
invention dans tous les pays dans lesquels il a obtenu un 
brevet. 

Cette question mérite aujourd'hui une attention toute spé-
. ciale, étant donné les efforts déployés en vue de réaliser une 
intégration éconon1ique dans certaines régions ou - co1n1ne 
au sein de la Communauté éconornique européenne (CEE) -­
d'harmoniser les législations et 1nême d'arriver à un brevet 

_unique. 
Du point de vue d'une judicieuse répartition du travail et 

de l'idée même à la hase de toute intégration, il paraît évident 
que plus on avancera dans la voie de l'intégratiori, plus il sera 
opportun de pouvoir fabriquer à l'endroit économiquement le 
plus favorable et, par conséquent, sinon de supprimer, au 1noins 
d"atténuei- !"entrave ·que constitue actuellement l"obligation 
d'exploiter. 

A ceux qui redoutent les effets d'un pas en avant dans cette 
voie, on peut rappeler que lors de la pren1ière Conférence de 
Paris de 1880., qui devait aboutir trois ans plus tard à la con­
clusion de la Convention d'Union de Paris, le délégué suisse 
avait déclaré que la suppression de l'obligation d'exploiter 
pourrait avoir des conséquenc_es. néfastes pour son pays, car
elle permettrait au titulaire du brevet d'exploiter son inven-
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Nous. passerons rapidement en revue les principaux tra­
vaux effectués dans ce sens et qui concernent les droits de pro­
priété industrielle, sans nous arrêter à ceux qui, tout en étant 
de nature à avoir des répercussions sur ces droits, ne les visent 

· pas directement. Tel est le cas par exemple du projet de Con-
vention de l'Organisation de coopération et de développement
économique (OCDE) concernant la protection des biens privés
à l"étranger et de la Convention pour le règlement des diffé­
rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants
d'autres Etats, du 18 mars 1965, élaborée par la Banque inter­
nationale pour la reconstruction et le développement. Cette
dernière convention, entrée en vigueur le 14 octobre 1966, re­
lève dans son préambulè .la nécessité de la coopération inter­
nationale pour le développement. écono1nique et le rôle joué
dans ce· domaine par les investissements internationaux.

Nous ne mentionnerons également que pour mémoire le

rôle joué au lendemain de la se-conde guerre mondiale, dans 
le cadre du Plan l\farshall, par le « Bureau des petites· entre­
prises », avec sièges à Washington et à Paris, en vue d'encou­
rager réchange des techniques industrielles au moyen d'un 
programme de fabrication sous licences destiné. à mettre en 
rapport les industriels de l'Europe occidentale et ceux des 
Etats-Unis désireux de tirer parti de licences de fabrication. 
Pour faciliter les contacts entre entreprises, un réseau de con­
seillers bénévoles ·avait été constitué dans tous les pays inté­
ressés. 

· 2. Les travaux de l'Organisation européenne de coopération

économique (OECE) 

A la suite d'un examen très approfondi du problème par 
le Comité de la productivité et de la recherche appliquée et 
par le Comité mixte des échanges et des paiements, le Conseil 
de l'OECE, considérant que l'utilisation la plus complète des 
inventions est un important moyen d'accroître la productivité, · 
a, par décision du 23 juillet 1953, recommandé aux pays mem­
bres et aux pays associés « de faciliter entre eux les échanges 
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de licences· de brevets privés, afin de permettre une utilisation 
maximum des inventions et d"encot�rager de tels échanges qui 
sont de nature à contribuer au développement du commerce 
international». 

Etant donné que la recommandation de l'OECE a été adop­
tée par le Conseil., c'est-à-dire par l"organe dirigeant dans le­
quel tobs les gouvernements des Etats membres étaient repré­
sentés, on peut admettre que son texte reflète fidèlement le 
point de vue de ces Etats quant à ['importance de l'échange 
de licences et surtout quant à la nécessité de prendre toutes 
mesures utiles pour faciliter un tel échange. 

3. L•aetivlté de r'Organisation de coopération et de développement

économique (OCDE) 

Parmi les activités de l"OCDE qui concernent de très près 
les droits de propriété industrielle, il convient de mentionner 
les études sur rorganisation de la recherche scientifique. Les 
résultats des travaux entrepris dans ce domaine ont été publiés 
sous forme de rapports par pays. 

On trouve dans ces rapports des renseignements très inté­
ressants sur la situation existant dans le pays considéré en ce 
qui concerne aussi bien la recherche que la · politique de 
brevets. 

C'est ainsi qu"il résulte du rapport relatif à l"'Espagne que, 
dans ce pays, la recherche scientifique est essentiellement le 
fait du gouvernement et que 85 °/e des dépenses qu'elle im­
plique sont absorbées par sept centres importants'). 

Selon ce rapport, seules quelques grandes entreprises indus­
trielles investissent des fonds au profit de la recherche. Il 
semble en effet que, selon une tradition très répandue, les 
entreprises espagnoles cherchent davantage à · acquérir des 
techniques étrangères qu'à obtenir des brevets espagnols dans 
le cadre de leurs propres recherches. On peut admettre que 

4) Cf. publication de rOCDE: Recherche scientifique, Espagne (en
particulier p. 12 et 21). Paris, juin 1964. 
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l'importance des sommes à engager pour toute recherche sé .. 
rieuse n'est pas étrangère à cette façon de faire. 

On ne saurait en déduire qu'une efficace protection des 
inventions au moyen du brevet n'est pas nécessaire. Tout au 
contraire. D'une part, en effet, l'importation de techniques 
n'est possible que parce que le donneur de licences est à même 
de protéger ses inventions en Espagne et, d'autre part, ce n'est 
que parce qu"elle a l'assurance que ses inventions seront sau­
vegardées que l"entreprise industrielle espagnole pourra, dans 
une mesure proportionnée à ses possibilités financières natu­
rellément, faire elle-mê1ne des recherches de plus en plus im­
portantes. 

Sous le titre « L'effort de recherche et de développement 
en Europe occidentale, Amérique du Nord et Union sovié• 
tique», l"OCDE a en outre fait paraître en 1965 un essai de 
comparaison internationale des dépenses et des effectifs con­
sacrés à la recherche en 1962. Parmi les principaux chapitres 
de cette publication extrêmement _intéressante, nous mention­
nerons ceux concernant les dépenses faites pour la recherche.,

la répartition des dépenses de recherches et de développement., · 
la balance des paiements et la statistique des brevets. 

Il ne nous est évidemment pas possible de procéder à une 
analyse du document de l'OCDE et nous nous abstiendrons de 
citer des chiffres qui, par la force des choses, sont déjà anciens 
et n'ont du reste qu"un caractère relatif car, comme le précise 
la publication, les statistiques dans ce domaines laissent encore 
beaucoup à désirer. Nous citerons cependant une des conclu­
sions du rapport. Celui-ci déclare en effet qu'« étant donné 
l'existence de mécanismes qui assurent la propagation des con­
naissances et des techniques nouvelles, certains pays préfére .. 
ront peut-être importer des procédés techniques plutôt que 
consacrer d'importantes ressources à la recherche et au déve­
loppement». 

Tous les pays en voie de développement se trouvent en 
effet placés devant cette alternative. Le rapport de l'OCDE 
ajoute du reste, en se référant à l'importation des techniques, 
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que « pour nombre de pays parmi les plus pauvres, c'est le 
seul choix qui s'offre, du moins dans l'immédiat ». 

L'acquisition de licences pour rexploitation de techniques 
développées à l'étranger ne pourra certes se faire qu'en payant 
le prix convenu. Ce prix sera cependant toujours, ne l'oublions 
pas, relativement bon marché par rapport aux dépenses que 
le pays. devrait consacrer à la recherches si ces techniques 
n'étaient pas accessibles par le moyen des licences. 

Au surplus, en acquérant une licence, on sait exactement , 
quelles seront les techniques dont on disposera. Lorsqu'on se 
lance dans les recherches, en revanche, on prend un risque 
financier souvent extrêmement lourd, sans jamais savoir 
d'avance quels en seront les résultats. 

Cela ne veut naturellement pas dire que les pays en voie 
de développement se trouvent complètement exclus des re­
cherches. Ils devront simplement limiter leurs an1bitions, ne· 
pas vouloir tout à la fois, mais chercher à développer leurs 
recherches peu à peu, en commençant par les activités qui leur · 
sont les plus f an1ilières. Et à ce titre déjà, ils sont intéressés à 
avoir une législation adéquate en matière de propriété indus­
trielle, afin d"encourager les initiatives tant de leurs propres 
ressortissants que des entreprises étrangères qui seraient dis­
posées à mettre leurs techniques à disposition, le cas échéant 
en implantant des centres de recherches ou de fabrication. 

4. L'action des N allons Unies

A la suite d"une proposition de la délégation du Brésil, 
l'Assemblée générale des Nations Unies adopta en 1962 une 
résolution i_nvitant le Secrétaire général de cette organisation 
à rédiger un rapport contenant une étude des effets des hre• 
vets sur l'économie des pays sous.développés, une étude de la 
législation de certains pays développés et sous-développés en 
matière de brevets - traitant en particulier du régime auquel 
sont soumis les brevets étrangers - et une analyse des carac­
téristiques de la législation des pays sous-développés en ma­
tière de brevets. 
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Sur la hase des diverses études entreprises, le Secrétaire 
général des Nations lînies a été à même de soumettre à la 
Conférence sur le commerce et le développement qui s'est · 
tenue à Genève du 23 mars au 16 juin 1964 un important rap­

port sur le rôle des brevets dans le transfert des connaissances 
techniques aux pays en voie de développement 5) •. 

. 

. 

La première partie de ce rapport était consacrée aux prin-
cipales caractéristiques des systèmes des brevets et examinait 
en particulier les législations existantes, les relations interna­

. : tionales en matière de brevets et les réglementations prises 
par l'Etat dans l'exercice du droit conféré par le brevet. ·. 

La deuxième partie traitait des effets du brevet sur !"éco­

nomie ùes pays sous-développés et étudiait spécialement le 

rôle des brevets dans le transfert des connaissances techniques 
ainsi que les relations entre les brevets et le progrès des tech­
niques locales. 

Le rapport était accompagné de cinq annexes, dont la plus 
importante (l'annexe C) donnait une appréciation du fonction­
nen1ent des brevets fondée sur les renseignements fournis par 
les membres des Nations Unies. 

Après discussion du rapport, la Conférence de. Genève 
adopta, le 12 juin 1964, sans opposition, une recommandation 
au· sujet du transfert des connaissances techniques. 

Aux termes de cette recommandation, qui peut être consi­
dérée comme la conclusion du rapport, la Conférence engage 
tout d'abord les pays développés à encourager les détenteurs 
de procédés, protégés ou non par un brevet, à faciliter le trans­
fert de leurs connaissances techniques aux pays sous�dévelop­
pés. Ces derniers sont ensuite invités à ·prendre toutes mesures 

5) Doc. E 3861 Rev. l� 1964. - Une traduction allemande de ce rap­
port, établie par le Dr G. Ott et accompagnée d'une excellente introduc­
tion de H. G. Heine et Dr R. Moser von Filseck, a paru dans Patentschut::

und Entwicklungslander - Dokumente und Jfaterialien, Band 15 der

« Schriftenreihe zum gewerhlichen Rechtsschutz », publié sous les auspices 
du Max-Planck-Institut für auslandisches und internationales Patent-, Ur­
hcher- und Wettbewerbsrecht. Carl Heymanns Verlag KG., Munich� 1966. 
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législatives et administratives appropriées dans le domaine de 
la technique industrielle afin de favoriser un tel transCert. 

La recommandation mentionne en outre expressément les 
Bureaux internationaux réunis pour la protection de la pro­
priété intellectuelle (BIRPI), à Genève, parmi les institutions 
invitées à suivre attentivement l'ensemble du problème et à 
faciliter. l'adaptation des lois nationales des pays en voie de 
développement. 

La Conférence de Genève de 1964, composée en majorité 
de représentants de pays en voie de développement - ne rou­

hlions pas - a donc d'une façon très nette relevé l'importance 
d'une législation adéquate pour le transfert des connaissances 
techniques et, par conséquent, pour le développement écono­
niique d'un pays.

C'est pour tenir compte de cette importance que la Con­
férence des Nations Unies sur le commerce et le développe• 
ment (UNCTAD), créée par la Conférence de Genève de 1964, 
a été chargée entre autres tâcl1es de chercher les voies et 
moyens d'améliorer le système international de propriété in­
dustrielle et d'encourager le transfert de h·now-how aux pays 
en voie de développement. 

Dans un rapport du Secrétaire général des Nations Unies 
sur « Le développement progressif du ,lroit commercial inter•

national » 8), présenté à la 21 e session de l'Assemblée générale,
la propriété industrielle et le droit d'auteur figurent parmi les 
matières prise� en considération 

Le fait que la propriété indu�trieJle ait été mentionnée 
comme objet dn droit commercial international montre toute 
l'importance attachée par le Secrétaire · général des Nations 
Unies aux différents droits de propriété industrielle en tant 
qu'éléments importants du développement des échanges inter� 
nationaux. 

Le rapport propose la constitution d't'.ine « Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international» (UN-

· ') Cf. document des Nations Unies n° A/6396, du 23 septembre 1966,
puhlié à New York le 10 octobre 1966.
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Ils ont par exe1nple organisé un séminaire africain de pro­
priété intellectuelle à Brazzaville {Congo) en 1963, un sémi­
naire asiatique à Colombo (Ceylan) au début de 1966 et un 
séminaire de droit d'auteur de l'Asie orientale à la Nouvelle­
Delhi (Inde) au début de 1967. 

Les BIRPI ont en outre convoqué un Comité d'experts -
(JUÎ s'est.réuni à Genève en octobre 1963 - chargé d'examiner 
la question de la protection de la propriété industrielle dans 
les pays industriellement moins développés. Ils ont aussi par­
ticipé activement au Congrès de la propriété industrielle pour 
l'Amérique latine qui s'est tenu à Bogota (Colombie) en Juillet 
1964. 

--

Telles sont les principales manifestations intéressant les 
pays en voie de dé"·eloppement dont les BIRPI - qui ont éga­
lement été très étroitement associés à la préparation du rap­
port du Secrétaire général des Nations Unies pour la Confé­
rence de Genève sur le commerce et le développement - se 
sont tout particulièrement occupés ces derniers temps. 

Les IlIRPI ont, d"autre part, organisé en septembre 1965, 
à Genève, un cours consacré aux problèn,es internationaux de 
la propriété industrielle 8) et, d'entente avec le Gouvernement

hongrois, ils ont organisé à Budapest (31 octobre•5 novembre 
1966) un symposium de propriété industrielle Est-Ouest qui 

a rencontré le plus vif succès. 

b) Les mesures pratiques prises par les BI RP I

Les BIRPI ne se sont toutefois pas contentés de ce travail, 

d"inf ormation. Ils ont entendu aider tout spécialement les pays 
en voie de développement par des mesures pratiques, en parti­
culier en mettant à leur disposition des textes tenant compte 
des besoins de ces pays et dont ceux-ci pourront d"autant plus 
largement s'inspirer dana leurs travaux législatifs qu'ils auront 
été étroitement associés à leur élaboration. 

8) Cr. Cour$ de$ BIRPI de propriété industrielle, Genève, 1965, 1 vol.
français et anglais. 198 pages. 

27 



C'est ainsi_ qu'au cours· cle 1965, les BIRPI ont publié, en 
l'accompagnant d'un commentaire, le texte d'une loi-type con­
cernant les inventions et les connaissances techniques. Ce 
texte, il convient de le relever, a été mis au point - en pa�-­
tant d'un avant-projet des BIRPI --· par un Comité d'experts 
qui s'est réuni à Genève en octobre 1964 et qui était constitué, 
à l'exception de quelques représentants d'organisations inter­
nationales, exclusivement de représentants des pays en voie de 
développement. 

Un nouveau comité d'experts des pays en voie de dévelop­
pement,· répondant à une invitation des BIRPI, s'est réuni 
récemment à Genève ( du 7 au 11 novembre 1966) pour éla­

borer dans les mêmes conditions une loi-type concernant les

marques, les noms commerciaux, les indications de provenance 

et la concurrence déloyale. Le texte sera aussi publié avec un 
commentaire. 

Les BIRPI ont enfin l'intention de préparer une troisième 
loi-type pour les pays en voie de développement au sujet des 
dessins et modèles industriels. 

Afin d'éviter toute équivoque, il convient de préciser que 
les lois-types des BIRPI s'écartent sur certains points large­
ment des solutions qui ont été acceptées depuis longtemps déjà_ 
par les Etats qui bénéficient d'une vaste expérience et, par 
conséquent

., 
d"une tradition bien établie dans le domaine de la 

propriété industrielle. Ces textes ne sauraient donc servir de 
modèle à ces derniers, ni de prétexte pour modifier ou adapter 
leur législation. 

Certaines dispositions de� lois-types ont en effet été rédi­
gées pour tenir spécialement compte des pays en voie de déve­
loppement qui ne possèdent pas encore de lois en matière de 
propriété industrielle et qui craindraient, pour le développe­
ment harmonieux de leur jeune économie, les effets que pour­
rait éventuellement avoir une application immédiate du régime 
adopté par les pays qui connaissent de longue date la protec­
tion des hrevets, des marques et des dessins et modèles in­
dustriels. 
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Par l'initiative prise dans le domaine des lois-types et aussi 
par les informations données et l"aide prêtée sur le plan de la 
technique législative chaque fois qu'on s'adresse à eux, les 
BIRPI non seulement ont montré l'importance qu'ils attachent 
à une législation adéquate en matière de propriété industrielle 
pour le développement économique des pays qui cherchent à 
s'industrialiser, mais ils ont aussi contribué dans une large me­
sure à une meilleure compréhension du problème dans les 
pays intéressés.· 

Le souci des BIRPI d"aîder les pays en voie de développe­
ment dans la mesure où le droit de la propriété intellectuelle 
le permet ressort aussi du projet, qui sera examiné en 1967 à 
la Conférence diplomatique de Stockholm, J'organisation inter­
nationale de la propriété intellectuelle. 

Le projet actuel prévoit en effet la possibilité pour les 
Etats qui ne sont pas encore membres de l'Union de Paris ou 
de l'Union de Berne de participer à la discussion des problèmes 
généraux de propriété industrielle en tant que membres asso­
ciés - et non pas seulement en qualité d"ohse�vateurs - d'un 
nouvel organe, la Conférence. Les BIRPI ad1ninistrent ainsi 
une fois de plus la preuve de leur volonté d'associer ces pays 
aux efforts déployés sur le plan international pour la protec­
tion des droits de propriété industrielle, dans l'intérêt même 
de leur développement économique •. 

C'est dans ce but également que les BIRPI organisent de­
puis quelques années le placement, auprès d'offices nationaux 
de la propriété industrielle de pays industrialisés, de stagiaires 
provenant de pays en voie de développement et généralement 
appelés, une fois rentrés chez eux, à occuper une fonction im­
portante dans r'administration de la propriété intellectuelle 
de leur pays. 

6. Le point de ,·ue des organisations internationales privées

{AIPPI et CCI) 

L'timportance des droits de propriété industrielle pour le 
développement économique des pays n'a pas non plus échappé 

BUREAUX INTERNATtONAUX RiUNW 
POUR LA PR07ICTIO�� DE lt 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELL 
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tion, accroît r'aptitt�de des .entreprises à satisfaire l'ensemble 
des besoins et l'intérêt qu'elles ont à le faire et assure, en défi­
nitive, au maxirnum, le développement du commerce interna­
tional profitable au bien commun da.os chaque pays» 12).

Se référant à la Convention 'du Conseil de l'Europe sur 
l"unification de certains éléments du droit des brevets et à 
l'avant-projet de Convention établissant un brevet européen, 
qui tous deux se prononcent en faveur de la protection par 
brevet dans tous les domaines, la résolution rappelle que l"oc-
troi des brevets est fondé sur l'idée que le brevet 

encouragé la recherche et l'invention, 
incite les inventeurs à révéler leurs inventions plutôt qu'à

les garder secrètes et, de ce fait, à faire connaître en ter­
mes précis les techniques les plus récentes dans l'intérêt 
de tous les pays, 
permet de retirer un bénéfice de l'investissement néces­
saire pour développer les inventi�ns jusqu'au moment où 
elles deviennent commercialement exploitables, 
encourage l'investissement de capitaux dans de nouveaux 
produits et procédés_ qui pourraient �'être pas rentables 
dans le cas où d'autres s'intéresseraient à ces mêmes pro• 
duits ou procédés. 

Ce point de vue a été réaffirmé à l'occasion du Congrès de 
la Nouvelle-Delhi de la CCI en 1965.

Quant à rAJPPI, elle a, dans une résolution approuvée par 
son Comité exécutif, à Salzbourg en septembre 1964, adopté 
un point de vue analogue 13).

La résolution de l'AIPPI reprend en effet textuellement le 
texte de la résolution de Stockholm de la CCI, tout en affir­
mant sa �onviction que « le vrai intérêt public, la �olla�oration 
internationale et les droits légitimes des inventeurs sont le 
mieux servis par une protection non discriminatoire et conve-

12) CE. Déclarations et Résolutions 1963-1965 (brochure n° 239 de la
CCI� p. 103). _ 

13) Cf. Annuaire AIPPI, 1966� II, p. 9L
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nable d'inventions nouvelles et utiles ainsi que <le marques 
dans tous les domaines de l'activité créatrice ». 

Lors de son Congrès de Tokyo (avril 1966), l'AIPPI a d'an­
tre part adopté à l"unanimité une résolution concernant la pro­
priété industrielle dans les pays en voie de développement 14).

La résolution relève qu�il est incontestable que la protec­
tion de la propriété industrielle, et plus particulièrement la 
protection des inventions par l'octroi de brevets, est de nature 
à favoriser le progrès technique et économique et que les ex­
périences faites à ce sujet par les pays actuellement industr�a­
lisés en sont la preuve. La protection de la propriété indus­
trielle, en effet, par les avantages qu'elle assure, suscite les 
investissements financiers dans les pays en voie de développe­
ment et, par là même, apporte à ces pays les techniques dont 
ils ont besoin. 

La résolution reconnaît que des amênagements à, la légis• 
lation traditionnelle sont nécessaires pour tenir compte des 
situations particulières de ces pays; ces an1énagements ne doi­
vent cependant jamais porter atteinte aux principes f onda1nen­
taux sur lesquels la protection de la propriété industrielle est 
fondée. 

VII. Conclusions

Les différents aspects des droits de propriété industrielle ... 
que nous venons de passer en revue permettent de se rendre 
compte du rôle essentiel de la propriété industrielle dans le 
développement économique des pays et de la reconnaissance 
de ce rôle par les gouvernements des pays intéressés ainsi que 
par les organisations internationales, intergouvernementales 
et privées. 

Pour compléter cette démonstration, posons-nous quelques 
questions. 

Pourquoi les droits de propriété industrielle sontMils pro­

tégés dans tous les pays économiquement développés, y com­
pris ceux à régime socialiste ou communiste? 
-- -- ------

14) Cf. Annuaire AIPPI, 1966. II, p. 49/50.
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Pourquoi ,.e développement de la protection des droits de 
propriété industrielle a-t-il pris un tel esso� sur le plan inter­
national, multilatéral et bilatéral? 

La recherche, dans les proportions actuelles, serait-elle 
encore possible sans protection par les brevets d'invention et 
les marques? . 

Quelle serait la situatîon si, du jour au lendemain, on aho­
lissait la protection accordée par les droits de propriété inclus­
trielle sur le plan national et international? 

Qu'adviendrait-il en particulier, dans une telle hypothèse, 
cle l'intérêt des consornmate�rs et, partant, de l'intérêt puhlic? 

Nous répondrons _à ces questions en citant un passage dn 
projet de commentaire de la loi-type pour les pays en voie de 
développement concernant les rnarques, les noms commer­
ciaux, les indications de provenance et la concurrence déloyale, 
préparé par les BIRPI et soumis a1� Comité d'experts qui s'est 
réuni à Genève du 7. au 11 novembre 1966 1l'i) :_
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« Les raisons pour lesquelles les pays en voie de déve­
lopp�ment peuvent avoir besoin d'une législation n1oderne, 
non pas seule111ent pour les inventions, mais aussi en ce qui . 
concerne les marques, les norns co1nn1erciaux, les indications 
<le provenance et la répression de la concurrence déloyale, 
sont claires et ne demandent pas beaucoup d'explications. 
Si, en effet, une protection bien équilibrée. des inventions 
peut encourager l'esprit inventif, favoriser la recherche, les . 
investissements nécessaires à cet effet et l'implantation d'in­
dustries modernes dans le pays, une protection bien· réglée 
des marques; etc. encouragera l'établissement et le dévelop­
pement d'entreprises commercial.es dans le pays, elle facili-.
tera les relations commerciales qui ne seront pas entravées 
par une concurrence déloyale, et elle protégera le public 
contre la confusion entre les produits, les services et les 
entreprises et contre les déceptions qui en résultent. » 

15) Cf. document BIRPI-P J/51/3, du 20 avril 1966 .



Ce qui est vrai pour les pays en '\'OÎe de tléveloppernent 
rest évidenunent aussi, et dans une plus forte n1esure encore.,

pour les pays qui ont déjà acquis un certain développement 
industriel. Remarquons du reste que l'évolution économique 
ne s'arrête pas. Chaque pays est tenu de poursuivre sans cesse 
son développement

,. quel que. soit l"état déjà atteint, s'il ne 
veut pas être très rapidement dépassé par les autres pays in-
dustriels. 

Il ne suffit cependant pas d'être convaincu de l'importance· 
d'une judicieuse protection des droits de propriété industrielle. 
Encore faut-il que· ces derniers soient connus de ceux qui an-

.. , ront a s en occuper. __ .
Les revues internationales. et nationales consacrées à la 

proprié-té industrielle, l"activité de quelques in�tituts spécialisés 
- tel celui Je �funich Hl) -- et d'organisations officielles ou
privées, ainsi que les diverses réunions tenues dans ce dornaine
contribuent certes à une connaissance toujours plns app.rofon­
ùie tle cette discipline. On peut cependant regretter qu'elle ne
soit pas eni,;eignée plus systén1atique1ne11t.

La Suii,,se est l"un des pays où l'enseignement de Ja pro­
priété industrielle est le mieux organisé. En effet, cette rna-_ 
tière est enseignée dans toutes les universités ainsi qu'à rEcole 
polytechnique fédérale .. Dans d'autres pays, malheureuse1nent, 
cette discipline ne fait l'objet d'aucun enseignement ou celui­
ci est laissé à l'initiative de p·rof esseurs. chargés d'un autre 
cours et qui consacrent bénévolement quelques heures à la pro­
priété industrielle. 

L'enseignen1ent de la propriété industrielle n'est en outre 
généralement prévu que pour. les juristes et parfois pour les 
économistes. Or, il devient de plus en plus nécessaire que les 
scientifiques et les techniciens, occupés dans les entreprises à 
veiller à la protection des inventions aient une f orn1ation sur 
le droit de la propriété industrielle en général et sur celui des 
Lrevets et des marques en particulier. 

HS) Jlctx-Pluurk-ln.dilut /iir twsliirulù.rl,es urul iutrrrwlimwle.tf Palerll-, 
llrlieber- """ Wt>ttbPtvf'rb,-rerl1t. 
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A cet égard, la Faculté de droit de rUniversité de Stras-
. bourg, en liaison étroite avec l'Institut national français de la

propriété industrielle et les milieux de l'économie privée, a 
créé en 1964 un Centre d'études internationales de ia pro­
priété industrielle. L'objet essentiel de renseigne1nent donné 
à ce Centre est de former des spécialistes ayant acquis préala­
blement une culture scientifique ou technique, du point de vue 
tant théorique que pratique. L'enseignement est donné en deux 
cours de degrés différents de quatre mois chacun. 

Nous avons déjà fait allusion aux cours consacrés aux pro­
blèmes internationaux de la propriété industrielle organisés 
par les BIRPI à Genève, du 20 au 25 septembre 1965. Le fait 
que ces cours· aient réuni environ 300 participants venant de 
27 pays prouve à quel point ils correspondaient à un besoin. 
Il en est de même du symposium organisé, par les BIRPI éga­
lement, à Budapest, du 31 octobre au 5 nove111bre 1966, et au­
quel plus de 400 personnes ont participé. 

Indépendamment d'autres cours qui se sont tenus ici et là 
sporadiquement, le premier cours sur la propriété industrielle 
organisé par le Groupe espagnol de l'AIPPI, d'octobre à Jé. 
cembre 1966, mérite une mention toute spéciale. Il prouve 
non seulement le dynamisme de cette association, 1nais aussi 
l'importance qu'elle attache, d'une part, aux différents pro­
blèmes traités et, d'autre part, à une meilleure connaissance 
du droit de la propriété industrielle. Et cela à juste titre, car 
la protection de la propriété industrielle - et ce sera notre 
conclusion - est un élément important, parmi d'autres natu­
rellement, pour le développement économique de tous les pays. 

36 


